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Ce deuxième numéro de Perspectives Plurielles consacre la dynamique 

éditoriale amorcée en décembre 2025 et témoigne de la vitalité d'un projet 

scientifique pluridisciplinaire en pleine expansion. Riche d'un large ensemble 

de contributions originales, ce numéro réunit des travaux relevant aussi bien du 

champ des Arts, Lettres et Langues que de celui des Sciences Humaines et 

Sociales. L'ampleur du volume reçu, la diversité des laboratoires et institutions 

représentés, ainsi que la qualité soutenue des manuscrits retenus à l'issue d'une 

évaluation rigoureuse par les pairs, ont conduit le comité de rédaction à 

structurer la livraison en deux tomes — un choix qui reflète l'identité propre à 

chaque grand champ tout en préservant l'unité d'un projet résolument intégratif. 

Le Tome I rassemble études littéraires et travaux en sciences du langage, 

mobilisant aussi bien des œuvres canoniques que les langues africaines dans 

une perspective comparative. Le Tome II déploie un large éventail de 

problématiques en géographie et aménagement du territoire, sociologie, 

anthropologie et criminologie, sciences de l'éducation, psychologie et 

communication, sciences politiques, droit, philosophie, histoire et fait religieux. 

La diversité des terrains étudiés — Côte d'Ivoire, Bénin, Burkina Faso, Sénégal, 

Mali, Niger, Tchad, Cameroun, Gabon, Togo, République démocratique du 

Congo et République du Congo — illustre la portée continentale de cette 

livraison. Plusieurs lignes de force s'y dégagent : résilience environnementale 

et sociale, inscription du numérique dans les pratiques quotidiennes, 

transformations urbaines, gouvernance des ressources naturelles, mémoire 

historique et recompositions identitaires. 

Le comité de rédaction adresse sa profonde reconnaissance aux auteurs, aux 

évaluateurs et au comité scientifique, ainsi qu'à l'UFR Communication et 

Société de l'Université Alassane Ouattara, partenaire fidèle de cette aventure. 

Que ce numéro confirme Perspectives Plurielles comme un espace de référence 

où s'élaborent, en dialogue, des savoirs ouverts sur les sociétés contemporaines 

et leurs mutations. 

Bonne lecture. 

 

Le Comité de rédaction
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Résumé : L’objet de ce travail est d’examiner les capacités d’accueil des établissements 

primaires publics face à la forte croissance des enfants scolarisables à Abobo. Cette 

commune, à l’instar de la ville d’Abidjan, a connu un rythme de croissance 

démographique accéléré. Ainsi, la proportion des enfants scolarisables est passée de 115 

904 enfants en 1998 à 206 985 enfants en 2014 puis à 257 471 enfants en 2022 (INS, 

1998, 2014 et 2022). Cette étude s’appuie sur la documentation et l’enquête de terrain. 

La littérature a permis de faire l’état des études antérieures portant sur l’éducation de 

base en Côte d’Ivoire et l’enquête de terrain a indiqué que la commune d’Abobo compte 

257 471 enfants scolarisables dont 66 319 élèves répartis à l’échelle de 158 

établissements primaires publics. Les résultats indiquent que la demande éducative est 

supérieure aux capacités d’accueil des établissements primaires publics. L’objectif de 

l’Éducation Pour Tous (EPT) n’est pas encore atteint. Les Écoles Primaires Publiques 

(EPP) sont insuffisantes et inégalement réparties sur l’ensemble du territoire communal. 

Le nombre d’écoles primaires publiques est resté inchangé depuis 2020. Il en résulte un 

taux de scolarisation de 25,75 % du public en 2022 et un taux de couverture de 18,41 % 

en établissement primaire public. 

Mots-clés : Abobo ; accès ; établissement primaire public ; couverture ; scolarisation. 

 

Abstract: The purpose of this work is to examine the reception capacities of public primary 

schools in the face of the strong growth of school-age children in Abobo. Like the city of 

Abidjan, this commune has experienced an accelerated pace of demographic growth. 

Thus, the share of school-age children rose from 115,904 children in 1998 to 206,985 

children in 2014, and then to 257,471 children in 2022 (INS, 1998, 2014 and 2022). This 

study is based on documentary research and field surveys. The literature made it possible 

to review previous studies on basic education in Côte d’Ivoire, and the field survey 

indicated that the commune of Abobo has 257,471 school-age children, of whom 66,319 

pupils are distributed across 158 public primary schools. The results show that 

educational demand exceeds the reception capacities of public primary schools. The goal 

of Education For All (EFA) has not yet been achieved. Public Primary Schools (EPP) are 

insufficient and unevenly distributed throughout the communal territory. The number of 

public primary schools has remained unchanged since 2020. This results in a public 

schooling rate of 25.75 % in 2022 and a public primary school coverage rate of 18.41 %. 

Keywords: Abobo; access; public primary school; coverage; schooling. 

In
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Introduction 

Abidjan, capitale économique de la Côte d’Ivoire, est la deuxième grande 

ville d’Afrique de l’Ouest derrière Lagos (Nigéria) et la troisième plus grande 

agglomération au sein de la francophonie après Paris (P. Delanne et al., 2010, p. 

10). Le nombre des Abidjanais est passé de 2 877 948 habitants en 1998 à 4395243 

en 2014, puis à 5 616 633 en 2022 (INS, 1998, 2014 et 2022). L’expansion 

démographique de la ville découle de la croissance de la population de ses dix 

communes, notamment Abobo. En effet, la population de cette commune était 

estimée à 3 700 habitants en 1955, puis à 401 000, 638 237, 1 030 658 et 1 340 083 

habitants respectivement en 1988, 1998, 2014 et 2022. Cela signifie que le nombre 

d’habitants a été multiplié par plus de 1 000 en 33 ans. En outre, la population 

d’Abobo a triplé entre 1988 et 2022, passant de 401 000 à 1 340 083 habitants. Il 

s’ensuit une croissance de la population en âge de scolarisation (6 à 16 ans), qui 

excède 200 000 enfants en 1998, 376 641 en 2014 et plus de 400 000 enfants en 

2022 (INS, 1998 ; estimation 2022). Certes, des écrits existent sur la croissance 

rapide de la population d’Abobo. La littérature aborde de façon générale la 

problématique de la satisfaction des besoins sociaux de la population, mais on 

connaît moins le rapport entre les établissements primaires publics et la demande 

sociale d’Abobo (A. Dubresson, 1987, p. 128 ; P. Tuo, 2018, p. 29 ; A. M. Kouadio, 

2013, p. 110 ; A. M. Kouassi, 2009, p. 208). En fait, la Côte d’Ivoire souffre 

généralement d’une insuffisance de l’offre scolaire publique (Rapport de la Banque 

mondiale, 2020, p. 15). A. M. Kouassi (2009, p. 208) souligne que les 

établissements de formation sont non seulement insuffisants mais inégalement 

répartis dans la métropole abidjanaise. 

Hormis ces informations globales sur la scolarisation des enfants à Abidjan, 

il n’existe pas de contribution de synthèse qui permette une meilleure analyse de la 

scolarisation des enfants d’Abobo face à la capacité des infrastructures scolaires 

publiques de base. Ce qui justifie le questionnement de cette contribution : comment 

l’école fait-elle face à la croissance des effectifs des enfants scolarisables au regard 

des établissements publics de base disponibles ? 

L’objectif de cette étude est d’examiner les capacités d’accueil des 

établissements primaires publics face à la forte croissance des effectifs des enfants 

scolarisables à Abobo. De façon spécifique, il s’agit d’analyser le rapport entre les 

enfants en âge de scolarisation et les capacités d’accueil des établissements 

primaires publics disponibles d’une part, et la répartition géographique des 

infrastructures primaires publiques d’Abobo d’autre part. 

L’étude part du postulat selon lequel la commune d’Abobo dispose d’un 

potentiel d’accueil des établissements primaires publics insuffisant pour répondre à 

la demande éducative. Pour vérifier ce postulat, une démarche méthodologique 

adaptée s’impose. 
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1. Matériels et méthodes 

1.1. Cadre théorique de l’analyse des résultats 

Les principaux concepts retenus dans cette étude concernent la dynamique 

démographique et l’accès. En effet, la dynamique démographique est l’évolution 

statistique et quantitative de la population qui occupe un territoire. Elle est 

également l’ensemble des mouvements et des mobilités de la population qui 

aménagent un territoire (D. Block et al., 2014, p. 5). Dans le cadre de cette étude, 

l’accent est mis sur la proportion des enfants en âge de scolarisation d’Abobo. Selon 

P. Tuo (2018, p. 16), l’accès peut être considéré tantôt comme la propriété des 

ressources éducatives, tantôt comme celle des utilisateurs potentiels et tantôt 

comme le degré d’ajustement entre l’effectif des enfants scolarisables et les 

équipements éducatifs de base. Dans cet article, le degré d’ajustement entre les 

capacités d’accueil des écoles primaires publiques et les effectifs des enfants 

scolarisables d’Abobo est examiné. 

La théorie retenue pour cette étude est la théorie centre–périphérie. En effet, 

ce modèle a été développé par des économistes occidentaux dans les années 1980, 

notamment John Friedmann (J. Friedmann, 1987, p. 2). Ce modèle permet 

d’analyser le rapport entre le centre et la périphérie ainsi que la répartition 

géographique des équipements sociaux sur le territoire. Il stipule que le centre 

concentre des équipements et services sociaux avec une accessibilité et un accès 

rapides et faciles pour la population. En revanche, la périphérie dispose de peu 

d’équipements et de services sociaux, accompagnés d’une croissance de la 

population. Dans cette étude, ce modèle a un intérêt capital en ce sens qu’il met en 

lumière la répartition géographique des équipements primaires publics à Abobo et 

analyse le lien entre la proportion des enfants en âge de scolarisation et les 

établissements primaires publics disponibles. 

1.2. Méthode de collecte et de traitement des données 

Cette phase a consisté à collecter des données dans la littérature et à mener 

des enquêtes de terrain. Les données recueillies ont été traitées au moyen d’une 

diversité d’outils. 

1.2.1. La recherche documentaire 

La recherche documentaire a été réalisée dans les bibliothèques et instituts de 

recherche, notamment à l’Institut de Recherche pour le Développement (IRD), au 

Centre de Documentation et d’Information du CERAP (ex-INADES), à la 

bibliothèque de l’Unité de Formation et de Recherche des Sciences de l’Homme et 

de la Société (UFR-SHS) et à la bibliothèque centrale de l’Université Félix 

Houphouët-Boigny. 

Les données démographiques ont été recueillies auprès de l’Agence nationale 

de la Statistique (ANSTAT), à travers les documents statistiques des différents 
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recensements de la population et de l’habitat de 1998, 2014 et l’estimation de 2022. 

Ces documents indiquent l’effectif des enfants scolarisables. Le découpage de la 

ville d’Abidjan en dix communes remonte à la réforme administrative de 1980. 

Dans cette réforme, l’unique commune d’Abidjan a été subdivisée en dix (10) 

communes, notamment la commune d’Abobo (République de Côte d’Ivoire, 1985, 

p. 370). 

La commune d’Abobo est située dans le nord d’Abidjan, à 14 km de la 

commune du Plateau à partir de la mairie d’Abobo (carte n° 1). La dynamique 

démographique permet une analyse géographique et sociale de l’accès aux services 

sociaux de base. La carte n° 1 présente la localisation de la commune d’Abobo. 

Carte n° 1 : Localisation de la zone d’étude 

 

Source : YÉO, 2023. 

1.2.2. Détermination des échelles d’étude et des unités d’observation 

Le choix des quartiers retenus pour l’enquête de terrain a été fondé sur 

l’importance du poids des ménages, la situation géographique et le critère de 

l’ancienneté. En effet, l’importance du poids des ménages permet d’analyser les 

établissements disponibles dans ces quartiers au vu de leur poids démographique. 

La situation géographique du quartier facilite une comparaison entre les quartiers 

centraux et ceux de la périphérie en termes d’équipements primaires publics. Le 

critère de l’ancienneté est mis en relief afin d’apprécier l’évolution des écoles dans 

lesdits quartiers. Le choix des établissements de formation enquêtés est celui des 

établissements disponibles au sein des quartiers retenus pour l’enquête de terrain. 
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Ainsi, quatorze quartiers sur vingt-huit ont été retenus, comme l’indique la carte n° 

2. 

Carte n° 2 : Présentation des quartiers enquêtés 

 

Source : YÉO, 2023. 

1.2.3. L’enquête de terrain 

L’enquête de terrain s’est déroulée d’abord dans les établissements primaires 

publics. Ensuite, elle a été menée dans les services de l’Institut national de la 

Statistique (INS), appelé depuis juin 2024 Agence nationale de la Statistique 

(ANSTAT). Enfin, elle s’est déroulée dans les IEP et au service de la planification 

des statistiques du ministère de l’Éducation nationale et de l’Alphabétisation 

(MENA). L’enquête s’est effectuée du 1 er avril au 31 mai 2022. Elle a consisté à 

administrer des guides d’entretien auprès des statisticiens de l’INS, des services 

techniques des Inspections de l’Enseignement primaire (IEP), des conseillers 

pédagogiques d’Inspection, des directeurs d’école et des techniciens de la 

planification des statistiques du MENA. Les entretiens avec ces personnes ont 

permis d’obtenir les données statistiques sur les enfants en âge de scolarisation, les 

enfants scolarisés et les établissements primaires publics disponibles à Abobo, ainsi 

qu’une meilleure maîtrise des problèmes liés à la scolarisation des enfants. 

1.2.4. Le traitement des données 

Toutes les données recueillies ont été traitées à l’aide de l’outil informatique. 

Le logiciel Sphinx a permis d’analyser les données. Avec Excel, des graphiques et 
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tableaux statistiques ont été réalisés. Le logiciel ArcGIS 10.5 a servi à la production 

des cartes thématiques. 

2. Résultats 

Les résultats de l’étude présentent une inégale distribution spatiale des 

établissements primaires publics de la commune d’Abobo, d’une part, et le lien 

entre les effectifs des enfants en âge de scolarisation et les capacités d’accueil des 

EPP, d’autre part. 

2.1. Une inégale distribution spatiale des établissements primaires publics de la 

commune d’Abobo 

En milieu urbain, la distribution des équipements demeure le reflet de 

disparités socio-spatiales. À l’échelle de la commune d’Abobo, la répartition des 

établissements primaires publics révèle des inégalités. La carte n° 3 en est une 

illustration. 

Carte n° 3 : Présentation des espaces géographiques des IEP d’Abobo 

 

Source : DRENA 4, IEP d’Abobo, 2022. 

De la carte n° 3 ci-dessus, il ressort que le territoire urbain d’Abobo est 

totalement couvert en inspections d’enseignement primaire. Cependant, les 

inspections qui couvrent ladite commune sont inégalement réparties. Il faut 

souligner que toutes les IEP ont le mérite d’être érigées en inspections, mais leur 

étendue spatiale relève d’une volonté politique. C’est pourquoi se dégage une 
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variation de la superficie des inspections de l’enseignement primaire. L’inspection 

d’enseignement primaire d’Abobo Dokoui est la plus étendue et l’IEP du Banco 

demeure l’entité spatiale la plus réduite. La raison justificative de la répartition 

géographique des IEP relève essentiellement des pouvoirs publics éducatifs. 

En somme, les IEP d’Abobo sont inégalement réparties. Cela entraîne une 

répartition inégale des Écoles Primaires Publiques (EPP) par IEP. La carte n° 4 ci-

dessous met en relief la distribution hétérogène des écoles primaires publiques par 

inspection. 

Carte n° 4 : Répartition des écoles primaires publiques par quartier en 2022 

 

Source : DRENA 4, IEP d’Abobo, 2022. 

La carte n° 4 indique une inégale répartition des établissements primaires 

publics à Abobo. De cette carte, il apparaît que certaines IEP sont densément 

équipées d’écoles primaires publiques tandis que d’autres atteignent à peine 10 

écoles (IEP du Banco avec 11 EPP). Aussi, l’IEP Houantoué occupe la première 

place avec 33 écoles primaires publiques, puis suit l’IEP Dokoui avec 30 EPP et 

s’ensuit l’IEP Agbékoi qui enregistre 29 EPP. Subséquemment, les autres IEP se 

dressent respectivement en quatrième, cinquième, sixième et septième positions. Il 

s’agit des IEP Anonkoua-Kouté, Agnissankoi, Avocatier ainsi que de l’IEP du 

Banco avec 27 EPP, 14 EPP et 11 EPP. De même, cette hétérogénéité des 

établissements primaires publics observée au niveau des IEP est similaire dans les 

quartiers d’Abobo. C’est le cas d’Abobo centre avec 8 écoles primaires publiques 

(EPP Houantoué 1 à 8), contrairement à Anonkoua-Kouté extension qui n’en 



Dynamique démographique et accès aux établissements primaires…  Fatogoma YÉO 

Perspectives Plurielles – N°2 – Avril 2026  Page 202 

dispose pas. Ainsi, certains enfants parcourent 1 km voire 2 km (Avocatier et le 

sous-quartier Marahoué) tandis que d’autres sont à moins de 300 m entre l’EPP et 

leur résidence. 

Par ailleurs, l’observation met en évidence une inégale distribution 

géographique des écoles primaires publiques entre les IEP : certaines écoles situées 

dans les quartiers qui disposent d’une IEP se voient rattachées à une autre IEP 

différente de l’IEP de proximité. Cela se justifie aussi bien à PK18 Agouéto qu’à 

Anonkoua-Kouté. En clair, les écoles de PK18 Agouéto étaient rattachées à l’IEP 

d’Agnissankoi mais aujourd’hui, certaines écoles de cet espace appartiennent à 

l’IEP d’Anonkoua-Kouté. 

2.2. L’inadéquation entre les capacités d’accueil des établissements primaires 

publics et la satisfaction de la demande éducative 

L’analyse de l’impact de la proportion des enfants en âge de scolarisation sur 

les établissements primaires publics met en relief les capacités d’accueil des écoles 

primaires publiques d’Abobo face à la demande éducative. L’examen porte sur le 

potentiel d’accueil des EPP selon la norme de l’UNESCO. Ainsi, l’effectif est de 

45 élèves par classe selon l’UNESCO et de 40 élèves par classe selon l’État de Côte 

d’Ivoire. Dans cette étude, nous avons considéré la norme internationale 

(UNESCO), comme l’indique le tableau n° 1. 

Tableau n° 1 : Nombre de salles de classe par école et effectifs attendus selon 

l’UNESCO 

Nombre d’écoles 1 2 3 

Nombre de salles de classe 6 12 18 

Norme des effectifs attendus selon 

l’UNESCO (45/classe) 
270 540 810 

 
Source : IEP, DRENA et MENA, INS : 1975, 1988, 1998, 2014 et 2022. 

Ce tableau montre que, pour une école de 6 salles de classe, il faut scolariser 

270 élèves à raison de 45 élèves par classe. Ce nombre passe à 540 élèves pour 2 

écoles et à 810 élèves pour 3 écoles. 

Par ailleurs, il s’agit de faire le lien entre les capacités d’accueil des 

établissements primaires publics et la demande éducative, d’une part, et le taux de 

couverture en équipements publics de base, en passant par l’évolution des 

établissements primaires publics fonctionnels et de ceux attendus, d’autre part. 

2.2.1. Le lien entre les établissements primaires publics et la satisfaction de la demande 

éducative de base 

L’observation met en lumière l’évolution des établissements primaires 

publics fonctionnels et de ceux attendus à Abobo de 1975 à 2022, ainsi que le taux 

de scolarisation d’Abobo de 1975 à 2022. Le tableau n° 2 ci-dessous éclaire mieux 
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l’évolution des établissements primaires publics fonctionnels et de ceux attendus à 

Abobo de 1975 à 2022. 

Tableau n° 2 : Évolution des établissements primaires publics fonctionnels et de ceux 

attendus à Abobo de 1975 à 2022 

Année 1975 1988 1998 2014 2022 

Nombre d’écoles fonctionnelles 10 50 100 151 158 

Nombre de salles de classe 

fonctionnelles 
60 300 600 906 948 

Nombre de salles de classe attendues 

selon la norme de l’UNESCO 
440 1 511 2 575 4 600 5 721 

Déficit observé des salles de classe 380 1 211 1 975 3 694 4 200 

Déficit des écoles primaires publiques 63 251 329 615 700 

Total des EPP attendues 73 301 429 766 858 

Enfants scolarisables 19 819 68 009 115 904 206 985 257 471 

Source : IEP, DRENA et MENA, INS : 1975, 1988, 1998, 2014 et 2022. 

L’observation du tableau n° 2 ci-dessus montre que la commune d’Abobo 

souffre d’un déficit d’établissements primaires publics. En effet, le nombre des 

écoles primaires publiques fonctionnelles est toujours inférieur au nombre des 

établissements primaires publics attendus durant la période de 1975 à 2022. Selon 

la norme de l’UNESCO, Abobo avait déjà un déficit de 63 écoles primaires 

publiques en 1975 (soit 10 écoles fonctionnelles sur 73 établissements attendus). 

Ce nombre est passé à 251, 329, 615 puis à 700 équipements primaires publics 

respectivement en 1988, 1998, 2014 et 2022. Les écoles primaires publiques 

d’Abobo fonctionnelles disposent de 60, 300, 600, 906 et 948 salles de classe 

respectivement en 1975, 1988, 1998, 2014 et 2022. L’analyse révèle une 

inadéquation entre les établissements primaires publics opérationnels et ceux 

attendus à Abobo de 1975 à 2022. 

Quant à l’évolution du taux de scolarisation d’Abobo dans les EPP de 1975 à 

2022, le tableau n° 3 ci-dessous en est une parfaite illustration. 

Tableau n° 3 : Évolution du taux de scolarisation dans les EPP d’Abobo de 1975 à 2022 

Année 1975 1988 1998 2014 2022 

Nombre d’écoles 10 50 100 151 158 

Nombre de salles de classe 

fonctionnelles 
60 300 600 906 948 

Enfants scolarisés 2 500 15 000 40 100 62 665 66 319 

Norme des effectifs selon l’UNESCO 

(45/classe) 
2 700 13 500 27 000 40 770 42 660 

Enfants scolarisables 19 819 68 009 115 904 206 985 257 471 

Taux de scolarisation (%) 12,61 22,05 34,08 30,27 25,75 

Source : IEP, DRENA et MENA, INS : 1975, 1988, 1998, 2014 et 2022. 
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L’examen du tableau n° 3 indique qu’au cours de la période 1975-1998, le 

taux de scolarisation dans les EPP a connu une augmentation, passant de 12,61 % 

en 1975 à 22,05 % en 1988 puis à 34,08 % en 1998. De 1998 à 2022, le taux de 

scolarisation a commencé à baisser, passant de 34,08 % en 1998 à 30,27 % en 2014 

puis à 25,75 % en 2022. En effet, l’effectif des enfants scolarisés par classe dépasse 

toujours la norme recommandée par l’UNESCO durant la période 1975-2022, 

excepté l’année 1975. C’est-à-dire qu’en 1975, l’on note 2 500 enfants scolarisés 

sur 2 700 enfants qui pouvaient être scolarisés selon l’UNESCO. De 1988 à 2022, 

les enfants scolarisés dans les EPP dépassent la norme recommandée, soit un 

surplus de 1 500 enfants en 1988, 13 100 en 1998, 21 895 en 2014 et 23 659 en 

2022. Les salles de classe, surchargées et insuffisantes, obligent les autorités 

éducatives à recourir au système de rotation : un groupe suit les cours le matin et 

l’autre le soir, avec alternance hebdomadaire. Cette situation révèle l’inadéquation 

entre les capacités d’accueil des EPP et les effectifs scolarisables. Par ailleurs, les 

facteurs justificatifs de l’explosion du nombre des enfants scolarisables sont 

principalement la croissance rapide de la population, traduite par un taux de natalité 

élevé et un taux de mortalité faible. De plus, cette situation est également le fruit 

des mariages précoces, de l’absence de planning familial et d’une insuffisance des 

fonds alloués à l’éducation dans la commune d’Abobo. 

2.2.2. Le bilan du taux de couverture en équipement éducatif public de base 

L’analyse met en évidence le taux de couverture en termes d’EPP dans la 

commune d’Abobo. En effet, le taux de couverture en établissements publics de 

base est le rapport entre le nombre d’écoles primaires publiques disponibles et le 

nombre d’écoles primaires publiques attendues en vue d’atteindre une éducation 

pour tous (EPT). Cette évaluation tient compte des normes de l’UNESCO. Selon 

l’UNESCO, l’effectif des élèves d’une classe est estimé à 45 élèves. En Côte 

d’Ivoire, la norme de l’effectif des élèves par classe est de 40. La capacité d’accueil 

d’une école primaire publique de 6 classes selon la norme internationale (UNESCO, 

45 élèves par classe) est de 270 élèves. Les valeurs consignées dans le tableau n° 4 

indiquent l’évolution du nombre des EPP de 1975 jusqu’à 2014 et le nombre des 

enfants scolarisés ainsi que l’effectif des enfants scolarisables. 

Tableau n° 4 : Taux de couverture des EPP d’Abobo de 1975 à 2014 

Année 1975 1988 1998 2014 

Nombre d’EPP fonctionnelles 10 50 100 151 

Nombre d’écoles primaires attendues 73 301 429 766 

Déficit des écoles primaires publiques 63 251 329 615 

Enfants scolarisables 19 819 68 009 115 904 206 985 

Taux de couverture en équipement éducatif de 

base (%) 
13,70 24,87 23,31 19,71 

Source : IEP, DRENA et MENA, INS : 1975, 1988, 1998 et 2014. 
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L’analyse du tableau n° 4 souligne que le taux de couverture des EPP demeure 

faible depuis 1975 jusqu’en 2014. En effet, ce taux est passé de 13,70 % en 1975 à 

24,87 % en 1988, soit une progression de 11,17 points en 13 ans, avant de connaître 

une baisse, allant de 24,87 % à 23,31 % puis à 19,71 % respectivement en 1988, 

1998 et 2014. Cela signifie que, depuis plusieurs décennies, la commune d’Abobo 

n’a jamais eu un taux de couverture en établissement primaire public supérieur à 50 

%. En conséquence, la scolarisation universelle ne peut pas être atteinte. 

La croissance du taux de couverture en EPP entre 1975 et 1988 se traduit par 

la volonté des pouvoirs publics de former le capital humain afin de remplacer les 

colons dans l’administration publique d’une part, et de se conformer aux 

recommandations de la CONFEMEN, qui place l’éducation nationale comme pilier 

de développement économique du pays, d’autre part. De 1988 à 2014, la baisse du 

taux s’explique d’abord par la crise économique mondiale de 1980, en 1990 ; 

ensuite par la crise militaro-politique ivoirienne de 2002 ; et enfin par la crise post-

électorale de 2011 en Côte d’Ivoire. Ainsi, ces crises ont réduit le budget alloué à 

l’éducation alors que l’effectif des enfants scolarisables continue de croître. Cela 

est également lié à une prise de conscience des populations relative à l’importance 

de l’éducation dans le développement du pays. 

En ce qui concerne le taux de couverture en École Primaire Publique (EPP) 

en 2022, le tableau n° 5 nous permet d’apprécier le taux de couverture des 

équipements primaires publics de la commune d’Abobo. 

Tableau n° 5 : Taux de couverture en établissement primaire public de la commune 

d’Abobo 

Effectifs des 

enfants 

scolarisés 

dans les EPP 

Effectifs des 

enfants 

scolarisables 

Nombre d’EPP 

opérationnelles 

Nombre 

d’écoles 

primaires 

publiques 

attendues 

Nombre 

d’écoles 

primaires à 

construire 

Taux de 

couverture 

en EPP 

(%) 

G F G F 158 858 700 18,41 

32 

865 
33 

454 123 494 133 

977 158 858 700 18,41 

66 319 257 471 158 858 700 18,41 

 
Source : INS, 2021 ; IEP, MENA, 2022 ; enquêtes YÉO F., 2022. 

Les données consignées dans le tableau n° 5 ci-dessus font ressortir que la 

commune d’Abobo est un espace faiblement pourvu en École Primaire Publique. Il 

s’observe que, pour un effectif de 257 471 enfants en âge de scolarisation, il faut 

858 établissements de formation pour permettre à tous les enfants d’accéder à 

l’éducation selon la norme de l’UNESCO. Cependant, la commune compte 158 

écoles primaires publiques, soit un déficit de 700 écoles. Le taux de couverture en 

établissement scolaire public est de 18,41 %. Ce taux de couverture matérialise 

l’insuffisance des Écoles Primaires Publiques (EPP) à Abobo. 
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La commune d’Abobo est l’une des communes d’Abidjan où le taux de 

croissance démographique annuel reste élevé. Ce taux de croissance annuel entre 

1998 et 2014 est d’environ 3,09 % et passe à environ 2,80 % entre 2014 et 2022 

(INS, 1998, 2014 et 2022). Les établissements primaires d’Abobo ont certes connu 

une progression quantitative, mais le rythme de croissance des enfants en âge de 

scolarisation contrarie les capacités d’accueil des EPP. Dans cette perspective, le 

Conseiller Pédagogique d’Inspection (CPI) d’Agnissankoi et le service technique 

chargé des naissances de la mairie d’Abobo ont clairement souligné que l’état civil 

de la mairie d’Abobo enregistre 200 naissances par jour. Cette situation rend 

davantage délicate la mise en place de l’éducation pour tous. Pour pallier cela, la 

conjugaison des efforts de l’État, des collectivités locales et des communautés 

s’avère indispensable. 

De ce qui précède, il ressort que les EPP de la commune d’Abobo sont 

largement insuffisantes au regard des enfants susceptibles d’être scolarisés. C’est 

pour cela, les communautés ont mis en place 322 écoles primaires privées en vue 

d’améliorer la scolarisation des enfants à Abobo. Toutefois, les frais de 

scolarisation dans ces écoles ne sont pas à la portée de tous les résidents. L’apport 

de ces établissements primaires privés est estimé à 38,14 % en 2022. Le taux de 

scolarisation s’élève à 63,89 % à Abobo en 2022 (F. Yéo, 2025, p. 235). 

3. Discussion 

En appelant à la réflexion sur la dynamique démographique et l’accès aux 

établissements primaires publics à Abobo (nord d’Abidjan), l’objectif était 

d’examiner les capacités d’accueil des établissements primaires publics face à la 

forte croissance des enfants scolarisables à Abobo. L’analyse a porté sur le lien 

entre les établissements primaires publics disponibles et la forte croissance des 

enfants scolarisables à Abobo. Elle a permis de répondre à l’interrogation de départ. 

Le résultat porte d’abord sur l’inégale distribution spatiale des établissements 

primaires publics de la commune d’Abobo. Les EPP d’Abobo sont non seulement 

inégalement réparties au sein des IEP, mais aussi au niveau des quartiers. Cette 

inégalité de répartition des écoles primaires publiques montre que les quartiers 

centraux disposent davantage d’équipements primaires publics au détriment des 

quartiers périphériques. A. Ellenbogen (2004, p. 98) partage cette position en 

évoquant que la crise socio-politique de 2002 et celle de 2011 (post-électorale) en 

Côte d’Ivoire ont engendré une inégale distribution spatiale des élèves sur l’étendue 

du territoire national. Il ajoute que la zone forestière, déjà avec la colonisation, a 

permis à cette région d’abriter de nombreuses écoles ivoiriennes. Les différentes 

crises ont accentué cette disparité de répartition des écoles primaires publiques en 

Côte d’Ivoire. De plus, les résultats de N. Koffi et al. (2010, p. 8) corroborent ceux 

de la présente étude. En effet, ils indiquent que les équipements scolaires de la ville 

d’Abidjan sont inégalement répartis car la quasi-totalité des établissements 
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scolaires publics modernes sont situés dans les quartiers de haut standing (Cocody 

et Plateau), par opposition aux quartiers périphériques. Cependant, J. Tan (2014, p. 

2) dans son article contredit le point de vue de la présente étude. Pour lui, le système 

éducatif singapourien n’est pas confronté à une distribution inégale des 

établissements, mais plutôt à une disparité de revenus, accordant ainsi aux ménages 

nantis la possibilité d’accéder aux établissements de formation dont les résultats 

sont les plus renommés. La classe moyenne accède aux autres écoles de formation 

du pays. Quant au rapport du ministère de l’Éducation du Sénégal, il signale une 

disparité des établissements scolaires publics entre le milieu urbain (2 397 écoles 

primaires publiques) et le milieu rural (5 219 écoles primaires publiques) (MEN, 

2012, p. 23). Ce point est similaire aux résultats de cette étude. Dans la même 

perspective, le rapport de l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) (2023, 

p. 14) abonde dans ce sens : les écoles primaires publiques sont inégalement 

réparties entre le milieu rural et le milieu urbain au Burkina Faso. Le milieu rural 

concentre 83 % des écoles primaires publiques contre 17 % des écoles en milieu 

urbain. 

L’autre résultat est relatif à l’inadéquation entre les capacités d’accueil des 

établissements primaires publics et la satisfaction de la demande éducative. A. M. 

Kouassi (2009, p. 208) aborde la problématique des équipements scolaires 

secondaires à Abidjan, où elle mentionne une inadéquation entre les établissements 

scolaires et la satisfaction de la demande éducative. Selon l’auteure, l’effectif des 

enfants scolarisables est supérieur aux infrastructures susceptibles d’accueillir ces 

enfants. Les résultats de sa recherche sont conformes aux conclusions de cette 

étude. La présente étude souligne que le taux de scolarisation des EPP de la 

commune d’Abobo est estimé à 25,75 % en 2022. Selon F. Yéo (2025, p. 227), la 

part des écoles primaires privées d’Abobo s’élève à 38,14 %. Ainsi, le taux de 

scolarisation de la commune d’Abobo est de 63,89 %. Cela signifie que 36,11 % 

des enfants ne sont pas scolarisés ; en conséquence, l’objectif de l’Éducation Pour 

Tous (EPT) n’est donc pas atteint. Contrairement au point de vue de cette étude, le 

rapport du ministère de l’Éducation de la Finlande (2017, p. 2) met en relief un 

système éducatif de qualité par la mise en place d’établissements de formation, 

traduisant ainsi un taux de scolarisation autour de 100 %. Les capacités d’accueil 

des établissements de formation répondent à la demande éducative. L’État a donc 

rendu l’éducation obligatoire en Finlande jusqu’à 16 ans et l’âge de la scolarisation 

est fixé à 7 ans. La satisfaction de la demande éducative des Finlandais résulte d’une 

croissance démographique faible. 

Le rapport du MEN (2019, p. 25) a signalé une croissance des effectifs des 

enfants scolarisés et du nombre des EPP sur l’ensemble du territoire national. Ce 

même rapport reconnaît que l’éducation universelle n’est pas encore atteinte malgré 

les progrès enregistrés depuis quelques années. Ces résultats confortent les 

conclusions de l’étude dans la mesure où les Écoles Primaires Publiques d’Abobo 
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ont connu certes une progression, passant de 151 écoles en 2014 à 158 en 2022. 

Toutefois, les capacités d’accueil demeurent faibles au regard de l’importance des 

enfants scolarisables. Le Programme National de Développement (PND 2021-

2025) confirme les résultats de cette étude. Le taux de scolarisation national est de 

91,49 %. Ce taux laisse voir que l’EPT reste une préoccupation pour les décideurs 

du pays. Le PND confirme que la demande éducative est supérieure au potentiel 

d’accueil des EPP. Par ailleurs, l’étude de J.-Y. Martin et C. Ta Ngoc Châu (1993, 

p. 105) effectuée en Guinée présente des résultats conformes, car la demande 

éducative y est au-dessus de l’offre. La situation de la scolarisation des enfants au 

Togo s’inscrit dans la même optique : l’on y remarque une médiocrité des 

équipements scolaires provoquée par la crise économique de 1980 (M.-F. Lange, 

1993, p. 178). 

Conclusion 

Cette étude s’est donné pour objectif d’examiner les capacités d’accueil des 

établissements primaires publics face à la forte croissance des enfants scolarisables 

à Abobo. D’après les résultats à l’échelle communale, les écoles primaires 

publiques sont inégalement réparties au niveau des Inspections de l’Enseignement 

primaire (IEP), avec l’IEP Houantoué qui se dresse au premier rang (33 écoles) et 

l’IEP Banco occupant la dernière place avec 11 écoles. Cette disparité des EPP est 

observée au niveau des quartiers d’Abobo, avec une concentration des EPP dans les 

quartiers centraux au détriment des quartiers périphériques. Elle s’est appuyée sur 

le modèle d’analyse du centre–périphérie inspiré par John Friedmann. 

Ces résultats mettent en lumière une inadéquation entre les écoles primaires 

publiques et la demande éducative. Cette situation relève d’un taux de natalité élevé 

et d’un taux de mortalité faible, puis de migrations importantes. Le taux de 

croissance démographique annuel de la commune d’Abobo est autour de 2,9 % en 

2022. L’étude fait ressortir que le taux de scolarisation dans les établissements 

primaires publics d’Abobo est estimé à 25,75 % (66 319 enfants scolarisés contre 

257 471 enfants scolarisables) en 2022. De plus, le taux de couverture en 

établissement primaire public d’Abobo s’élève à 18,41 % en 2022. Ce taux se 

traduit par 158 écoles primaires publiques sur 858 écoles primaires publiques 

attendues. Enfin, le taux de scolarisation de la commune est de 63,89 % grâce à 

l’apport des écoles primaires privées (EPV). En dépit de l’apport des EPV, 

l’Éducation pour tous (EPT) est loin d’être atteinte à Abobo. 
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